
Jean BOCHART 
Chevalier seigneur de Champigny 
 
ET LXXVIII 394      Le 13.06.1686       Procuration          devant    Hugues Bru et Jacques Rallu 
 
Furent présents messire Jean BOCHART, chevalier, seigneur de Champigny, Noroy et autres 
lieux, conseiller du roi en ses conseils, intendant de justice, police et finances de la Nouvelle-
France, et demoiselle Marie-Madeleine CHASPOUX, son épouse séparée quant aux biens et 
néanmoins autorisée, ont fait et constitué leur procureur général et spécial, Jean-Baptiste 
GUYOT, conseiller du roi et notaire au Châtelet de Paris, auquel ils donnent pourvoir et 
puissance de régir et gouverner leurs biens et revenus de leurs terres de Noroy et de Verneuil, 
et tous autres deniers et revenus qui sont et seront dus. Donner quittances et décharges. 
Faire paiements, poursuites, contraintes et diligences nécessaires, et autres choses. 
Ils signent tous les deux. 
 
Ils ont passé cet acte juste avant leur départ pour la Nouvelle-France.  

 



Jean BOCHART et Marie-Madeleine CHASPOUX 

ET LXXXV 271        Le 24.01.1698       Vente de la seigneurie de Verneuil        devant Jean-
Baptiste Guyot

Fut présent Marie-Madeleine CHASPOUX, épouse de Jean BOCHART, chevalier, seigneur 
de Champigny et autres lieux, conseiller du roi, intendant en Nouvelle-France, séparée 
quant aux biens et ayant procuration de son mari, demeurant à Québec mais étant de 
présent à paris logé au cloître Notre-Dame.                                                                                                                         
Elle vend la seigneurie et châtellenie de Verneuil sise près la ville et baillage de Loches 
en Touraine, consistant en château et plusieurs bâtiments, fermes, métairies, dont jouit 
de présent Pierre VILLETTE qui en est fermier suivant le bail qui a été fait devant Bru et 
Guyot le 24.05.1685.                                                                                                                                                 
Vente faite au prix de 72 000 L. Suivent de longues explications sur les modalités de 
gestion de la seigneurie.                                                                                                                                                            

 et       Lecourt 
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